
Notre volonté est d’utiliser l’expérience acquise en Corse, dans notre campagne « Halte aux sacs plastiques » lancée en 1999.
Nous voulons élargir notre objectif à toutes les îles de la planète afin de bouter ces sacs plastiques à usage unique hors des milieux insulaires. 
Des milliers de tonnes de matière plastique asphyxient le milieu marin causant des dégâts irréparables. Un tiers des particules relevées au Nord-
Est de l’Atlantique seraient des fragments de matière synthétique.*

Devant la modicité du coût d’un sac plastique, il faut évoquer le coût pour la biodiversité de la perte de la posidonie, des poissons et des cétacés.

Les milieux insulaires sont vulnérables à toute forme de pollution et c’est pour cela que l’exigence de chacun, simple citoyen ou décideurs doit être élevée.
La suppression des sacs plastiques des îles et la prise de conscience des consommateurs sont les prémices pour passer de la société du jetable à la
société du durable.

L’envolée des prix des matières premières (pétrole, acier…) va nous imposer une empreinte écologique plus légère.

Toutes les îles sont des territoires où l’écologie et le respect de l’environnement doivent être des valeurs essentielles.
On doit aussi penser que la terre est une île dans l’infini de l’univers.

Serge Orru, Mai 2004

* Etude de l’Université de Plymouth et de Southampton et Alister Hardy, Foundation for Ocean Science









QUELQUES DONNÉES SUR LES SACS PLASTIQUES
Des campagnes d’observations aériennes ont montré que les déchets de plastique représentent la plus grande partie des déchets trouvés au
fond de la mer (entre 60 à 95% des déchets observés selon les sites).
Les fleuves (à leur embouchure), les agglomérations urbaines situées sur le littoral, les zones touristiques ainsi que les navires (de commerce
et de plaisance) sont responsables de la plupart des apports de macro-déchets sur les côtes françaises.
Les conséquences des sacs plastiques en mer sont néfastes. Leur stagnation près de la surface de la mer et entre les rochers provoque, en
empêchant la lumière de pénétrer, le réchauffement de la température de l’eau et une altération de la chaîne alimentaire.
En outre, certains grands organismes marins (tortues, cétacés, thons) confondent sacs plastiques et source de nourriture (méduses) et ris-
quent l’étouffement.
Il faut 450 ans à 1m2 de posidonie pour se constituer. C’est le temps que mettra le sac plastique qui recouvre les fonds marins pour disparaître.
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le sac en papier

S’il est vrai que le sac en papier utilise
les stocks de vieux papiers et cartons,
l’ensemble de son cycle de vie (de la
production de matière à l’élimination
en fin de vie) présente un coût
environnemental non négligeable. En
effet, pour un même service rendu, le
sac en papier est en fait pire que le
sac en plastique pour de nombreux
critères environnementaux. Ce bilan
s’explique notamment par son usage
unique 

➱ Entièrement biodégra-
dable
➱ Compostage long
➱ Empreinte écologique
lourde. 
Par rapport au sac plastique. : 
+14% de consommation d’énergie,
+240% de consommation d’eau,
+82% d’émission de gaz de serre,
+83% d’acidification atmosphérique,
+150% de production de déchets 

les sacs plastiques 
fragmentables en EPI

Les sacs fragmentables ou sacs
photodégradables ne peuvent pas
être qualifiés de biodégradables. En
effet, un matériau biodégradable se
décompose en dioxyde de carbone,
eau et sels minéraux et produit une
nouvelle biomasse. Dans le cas du
sac plastique en EPI, la dégradation
est de type photochimique. Ce sont
les adjuvants présents dans la
matière qui conduisent à une
fragmentation du sac sous forme de
“paillettes”. Dans ce cas la pollution
visuelle disparaît plus ou moins, mais
les déchets de plastiques ne sont pas
éliminés et restent disséminés dans
la nature.

➱ Sacs non biodégra-
dables
➱ Pollution par les particules
➱ Pas de réelle solution
à la présence de plastique
notamment dans la nature
➱ Transformation de macro-
déchets en micro-déchets

les sacs compostables
en Mater-Bi

Le Mater-Bi est une matière à base
d’amidon de maïs sans OGM,
biodégradable qui, après compos-
tage, devient un agent fertilisant
pour de nouvelles cultures. Ces sacs
permettent la collecte des fermen-
tiscibles et une mise en compostage
aisée de ces déchets. Cette filière ne
présente aucun rique cancérigène au
contraire de l’incinération.
Malheureusement cette filière
d’élimination n’est pas développée
en France, mais la solution des sacs
biodégradables devient intéressante
pour les ménages fabriquant leur
propre compost dans leur jardin
(potentiellement 50% des ménages
français)

➱ Biodégradé en un à deux
mois.
➱ Devient intéressant avec le
développement de la
filière compost
➱ Aucun risque pour la
flore et la faune.
➱ Aucun résidu toxique.

les sacs cabas 

Le sac cabas est, sur le long terme,
plus écologique (moins de matières
premières, moins d’énergie, moins de
déchets...).
La contenance d’un sac cabas est
nettement supérieure. De plus, le
nombre d’utilisation de chaque type
de sac diffère.
Plus le sac est réutilisé, plus son bilan
environnemental est favorable. Dans
ce contexte, le sac cabas est le
meilleur pour tous les critères
environnementaux à partir de 4
utilisations.
Si l’on prend l’hypothèse que les
ménages font leurs courses toutes
les semaines, le gain environ-
nemental est obtenu au bout de
seulement 1 mois. 

➱ Meilleur bilan envi-
ronnemental à partir de 4
utilisations.
➱ Solidité
➱ Large contenance

DES ALTERNATIVES EXISTENT

DES SOLUTIONS DURABLES... ... ET DE FAUSSES SOLUTIONS



LL''EEXXEEMMPPLLEE CCOORRSSEE
● Lancement dupremier appel“Halte aux sacs plastiques” du Festival du Vent en septembre 1999. A ce jour, plus de 2000 signatures ont été
obtenues.

● Rendez-vous et implication des directeurs des grandes surfaces à Calvi (Haute-Corse) à l’initiative de Dominique Orsini, direc-
teur du Casino de Calvi.

● Courrier et envoi de dossiers informatifs aux institutions, aux médias, aux entreprises en Corse afin d‘expliquer
notre action. Interventions dans les médias, colloques et conférences durant le Festival du Vent, information sur le site Internet du Festiventu.

● Vote d’une motion du Conseil Economique, Social et Culturel de Corse le 20/03/02.

● Soutien officiel de la Collectivité Territoriale de Corse.

● Recherches sur les solutions de remplacement existantes et information auprès des enseignes de la grande dis-
tribution en Corse qui s’unissent pour l’occasion sur l’impulsion de Charles Capia (Enseignes Géant et Casino).

● Décision de l’Office de l’Environnement de la Corse et des enseignes de la grande distribution d’organiser une consultation les 23 et 24
mai 2003 qui invite les consommateurs corses à choisir entre 3 solutions de remplacement au sac plastique : le sac biodégra-
dable et compostable en Mater-Bi, le sac cabas en papier et le sac cabas en plastique polypropylène tissé consigné.

● Grand succès de cette consultation avec plus de 30000 votants et seulement 6% de votes blancs. Le sac cabas consigné rem-
porte le plus de suffrage avec 61% de votes, le sac en papier arrive en deuxième position avec 19% puis le sac biodégradable en mater-bi
avec 14%.

● Vote à l’unanimité d’une motion par l’Assemblée de Corse, préconisant l’interdiction du sac plastique non biodégradable dans
les commerces en Corse le 15 mai 2003.

Le 1er août 2003, l’ensemble des supermarchés en Corse ont supprimé la distribution des sacs
à usage unique. Tous les supermarchés proposent aux consommateurs un sac cabas consigné à vie à

1 euro et un sac en papier vendu 8 centimes. La population a parfaitement compris l’enjeu. 
La distribution de sac en plastique à usage unique a diminué de 80% en Corse.



Contact pour la campagne “Halte aux sacs plastiques dans les îles” 
Pascale Boyer : pascale@lefestivalduvent.com - 06 80 38 22 87

Les Amis du Vent - “La Petite Folie”, Chemin de grottazalda, 20260 Calvi


